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Évaluation Plan d’Action Quinquennal
Questions & Réponses
						Ateliers de janvier et février 2026

Objectif du document / exigences COCOF
· Quel est l’objectif de ce document (notamment le formulaire d’évaluation du plan d’action quinquennal) ? S’agit-il d’un instrument de contrôle ou d’un outil de réflexion sur les actions menées ?

Cette évaluation répond à un double objectif : 
1. Répondre à l’exigence de l’Arrêté d’exécution du Décret relatif à la Cohésion sociale (réalisation d’un plan quinquennal et son actualisation, art.27-30)
2. Permettre une réflexion globale sur son plan quinquennal et les objectifs fixés en vue de rédiger une nouvelle version dans le cadre du renouvellement de l’agrément (art. 44).
Il s’agit d’un document formel, requis par la COCOF, inscrit dans le calendrier des agréments et intégré au processus d’autoévaluation qui précède le dépôt de la demande de renouvellement d’agrément (premier semestre 2028). À ce titre, il permet à la COCOF d’obtenir une vision du projet à un moment intermédiaire de sa mise en œuvre et si besoin permettra un suivi plus rapproché du gestionnaire de la COCOF et de la coordination locale, le cas échéant, avant le renouvellement de l’agrément.
Parallèlement, ce document constitue également une opportunité pour l’association de porter un regard sur le projet agréé, à mi-parcours de l’agrément. Il invite à s’interroger sur les difficultés rencontrées, sur les contraintes contextuelles qui influencent le projet, ainsi que sur l’impact d’un contexte institutionnel en constante évolution. Dans cette perspective, le document représente aussi une ressource pour signaler les difficultés que le contexte actuel est susceptible de générer, ou qu’il génère déjà. En outre, il permet de valoriser les pratiques d’autoévaluation déjà mises en œuvre par l’association, de systématiser les informations dont elle dispose en matière d’évaluation de ses propres projets, et de mettre en perspective le projet actuel avec celui décrit dans le plan d’action de 2023. Des évolutions significatives ont en effet pu intervenir : certains indicateurs définis à l’époque peuvent ne plus être pleinement pertinents aujourd’hui.
Les rencontres associatives organisées entre janvier et février 2026 s’inscrivent précisément dans cette démarche de réflexion et d’«approche critique », avec l’objectif d’accompagner et de guider les associations afin qu’elles puissent utiliser ce document à leur propre avantage, comme un véritable outil de réflexion continu et de valorisation des pratiques déjà existantes.
· Est-ce qu’il y aura besoin d’un indicateur pour les Orientations Spécifiques (OS) ?
Non. Il y a déjà le rapport pour les OS.
· Est-ce que le document d’évaluation du Plan d’Action Quinquennal (PAQ) remplace le Plan d’action quinquennal (PAQ) à remettre avec la demande de renouvellement en 2028 ?
Non. L’exercice d’évaluation du PAQ (qui ne concerne que certaines parties de celui-ci) vise à préparer les associations pour l’introduction de leur nouveau PAQ lors de l’introduction de leur demande de renouvellement.
Indicateurs
· Est-ce qu’un indicateur peut se baser sur une étude de cas qui relève d’une situation individuelle ou un récit ?
Non, un indicateur doit permettre d’avoir une vision globale et générale de l’impact sur les bénéficiaires participant·es aux activités, ou sur un échantillon. Il doit donc s’appuyer sur plusieurs sources et refléter la voix (s’il s’agit de données qualitatives) de plusieurs personnes interrogées. Si le récit ou l’étude de cas est la méthode privilégiée par l’association, celle-ci peut bien entendu s’appuyer sur plusieurs études de cas et non seulement une.
La COCOF a précisé que, si une étude de cas est particulièrement représentative pour analyser les impacts, l’association peut la joindre en annexe.
· Les indicateurs choisis et renseignés dans l’évaluation du plan d’action doivent-ils être qualitatifs ou quantitatifs ?
Chaque association définit librement ses propres indicateurs. L’association peut ainsi choisir de renseigner exclusivement des indicateurs qualitatifs, exclusivement des indicateurs quantitatifs, ou de proposer les deux typologies d’indicateurs.
Il n’existe aucune obligation de privilégier un type d’indicateurs plutôt qu’un autre. Ce choix relève pleinement de l’association et doit être effectué au regard de son action, de ses pratiques d’autoévaluation déjà existantes, ainsi que des informations et données dont elle dispose.
· Si les indicateurs que l’association a choisis dans son plan d’action en 2023 ne sont plus d’actualité, ne sont plus pertinents ou ne sont plus en mesure de refléter la réalité du terrain, l’association est-elle malgré tout obligée de s’y référer ?
Non, l’association peut tout à fait choisir de se référer à d’autres indicateurs, plus pertinents et davantage en phase avec la réalité du terrain. Il est important de savoir pourquoi ces indicateurs établis dans le PAQ en 2023 ne sont plus d’actualité : est-ce qu’il y a eu un changement important dans le projet, un changement de contexte, une réflexion méthodologique de la pertinence des indicateurs choisis, etc.
Par contre, si l’association décide de changer tous ses indicateurs par rapport à 2023, il est recommandé de contacter son gestionnaire de dossier pour en discuter.
· La mixité du public peut-elle être un indicateur de résultat mais aussi une évolution et donc un indicateur d’impact ?
Oui, la différence entre ce qui est un résultat ou un impact peut parfois être floue. Le principal marqueur pour établir une distinction est le temps (long terme et non immédiatement après l’action) et l’idée de changement que dénote l’indicateur d’impact. Ainsi, une mixité obtenue lors d’une rencontre ou dans la composition d’un groupe est un résultat, alors que l’évolution de cette mixité peut être un indicateur d’impact.
· Est-ce que les commentaires sur les réseaux sociaux peuvent être des indicateurs ?
Les indicateurs doivent être centrés sur le public (participant·e·s, bénéficiaires). Ça pourrait être considéré comme un indicateur de résultat quand les participant·e·s s’expriment sur le projet, mais il y a un risque que ça devienne chronophage de « faire de tri » des commentaires sur les réseaux entre participant·e·s et tout public.
· Dans la présentation du CRAcs, les différentes catégories d’indicateurs ont été présentées : indicateurs de ressources, de réalisation, de résultats et d’impact. Par ailleurs, une diapositive portait sur les priorités des indicateurs, notamment le critère « SMART ».
Cela implique-t-il que les associations doivent fournir des exemples des différents types d’indicateurs (ressources, réalisation, résultats, impact) et préciser dans quelle mesure et pour quelles raisons les indicateurs choisis répondent aux critères SMART ?
Non. La présentation des différentes typologies d’indicateurs ainsi que du principe SMART par l’équipe du CRAcs avaient pour objectif principal de soutenir et d’alimenter la réflexion méthodologique des associations. Il s’agissait de proposer une vision d’ensemble des indicateurs, de leur utilité et de ce qu’ils permettent de mesurer, afin de favoriser une meilleure compréhension et appropriation de ces outils. Les critères SMART ont été abordés dans cette même logique, à titre de repères méthodologiques destinés à aider les associations à structurer le choix de leurs indicateurs et à identifier ceux qui sont les plus pertinents au regard de leur contexte et de leur action.
À aucun moment, dans le formulaire d’évaluation du plan d’action quinquennal, il n’est demandé aux associations de définir leurs indicateurs selon les critères SMART. En ce qui concerne les différentes typologies d’indicateurs, c’est le document de la COCOF qui précise les types d’indicateurs attendus :
· Pour les P1, P2 et P4A, les associations doivent se référer à des indicateurs d’impact ;
· Pour les associations agréées en P3A et P4B, le choix est plus large. Il est possible de se référer à des indicateurs de réalisation et de résultats, l’impact n’étant pas toujours pertinent au regard de la spécificité de leurs actions, qui ne permettent pas nécessairement un suivi du public sur le moyen/long terme. Cela implique donc une difficulté réelle à mesurer l’impact de l’action associative pour les P3A et les P4B.

· Les associations estiment que le contexte dans lequel elles opèrent a un fort impact sur leurs activités. Comment tenir compte de cette situation ? Le « contexte » est-il un indicateur d’impact ?
En effet, les associations ont partagé plusieurs exemples d’éléments de contextes impactant les projets. Par exemple :
· [P1] En 6e primaire, elles observent une baisse constante du niveau des élèves due à des multiples facteurs (précarisation croissante des publics, présence de plus en plus importante des élèves à besoins spécifiques, etc..) ;
· [P1] Mesures du fédéral impactent le taux de participation des parents au sein des EDD : moins de présence aux activités en heures scolaires car beaucoup de parents sont sous pression pour trouver un travail ;
· [P2] Situation compliquée avec le public pour que les entretiens/moments d’auto-évaluation de l’association ne soient pas perçus comme un contrôle en plus ;
· [P3A] mesures législatives qui influencent fortement le travail des permanences sociojuridiques ;
Le contexte est effectivement un facteur qui influence (et donc qui a un impact sur) les activités des associations et, par conséquent, leurs résultats. Cependant, dans le document “Evaluation du PAQ » (Tableau 1), les associations sont censées renseigner des indicateurs qui décrivent comment leurs actions ont un impact sur les bénéficiaires, et non comment le contexte a un impact sur leurs actions.
Cela peut néanmoins être précisé dans la question 4, où vous pouvez expliquer tout facteur contextuel, récent ou non, ainsi que toute évolution du contexte qui affecte votre activité sur le terrain.
· Lorsque le contexte est particulièrement impactant, il est légitime de se demander si la proposition d’indicateurs a un réel sens, surtout si ceux-ci (ressources, réalisations, résultats, impact) peuvent être biaisés par ce même contexte.
Dans ce cadre, comment remplir ce formulaire de manière à refléter fidèlement le travail associatif et les difficultés rencontrées, plutôt que de le transformer en simple exercice administratif ?
Le travail associatif est en effet exposé à un contexte changeant : actualité nationale et internationale, décisions politiques, mesures prises par les institutions locales, régionales, fédérales, voire internationales. Certaines mesures peuvent menacer la nature et les objectifs mêmes de l’action associative. Il est donc important d’expliciter ces éléments dans la question 4 du formulaire d’évaluation du Plan d’Action Quinquennal, afin de montrer dans quelle mesure l’action, ses réalisations, ses résultats et son impact peuvent être affectés par des facteurs externes sur lesquels l’association n’a aucun contrôle. Cette dernière question du formulaire joue donc un rôle central : elle permet avant tout de reconnaître que certaines mesures ou situations échappent au contrôle de l’association et peuvent influencer les ressources, les réalisations, les résultats et l’impact. En y répondant, les associations peuvent identifier les obstacles liés au contexte externe et décrire dans quelle mesure ces obstacles ont affecté l’action.
Le formulaire, en général, peut également être envisagé comme un outil de valorisation et de résilience de l’action associative, malgré l’instabilité du contexte. Dans ce sens, les indicateurs choisis peuvent montrer à quel point l’action continue d’être un repère pour les publics et sa capacité à produire des réalisations, des résultats et même de l’impact, également dans un environnement incertain. Les indicateurs pourraient notamment jouer le rôle des indicateurs de résilience, mettant en évidence la capacité à maintenir une présence, un service ou un impact minimal malgré les contraintes exogènes.
Si les indicateurs choisis sont quantitatifs, il peut être intéressant de privilégier des mesures relatives plutôt qu’absolues : par exemple, le pourcentage de dossiers traités malgré les obstacles contextuels, plutôt que le nombre brut. Si les indicateurs sont qualitatifs, ils peuvent valoriser, lorsque cela est possible et simple à recueillir (notamment dans le cadre des P3A), des témoignages, des perceptions des publics ou des adaptations mises en place, montrant comment l’action continue à être un repère et à produire un impact.
En général, les indicateurs doivent être choisis dans le but de montrer la continuité de l’action associative, la capacité à produire des résultats malgré les contraintes, ainsi que la valeur et la visibilité de l’association auprès des publics et des partenaires. En résumé, si la complexité du contexte est explicitement signalée, les indicateurs restent pertinents lorsqu’ils sont interprétés à la lumière de ce contexte. Ils peuvent alors devenir un outil stratégique pour démontrer la résilience, la flexibilité et les résultats de l’association, même face à des circonstances instables.
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